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BurBAU DU CONTENTIEUX

HOTEL DE VILLE

Urois-Rivières. Qué.

“le 30 décembre 1950.

  

M. Donat Quimper,
Sous-Ministre-Adjoint,
Ministere du Travail,
QUEBEC.

-

Cher monsieur,

Je vous remercie bien sincèrement

de votre lettre du 28 décembre ainsi que de la

copie de convention collective entre le Syndi-

cat des Employés de la Traverse de Lévis et la

Compagnie de la Traverse.

Veuillez accepter l'expression de

mes meilleurs voeux à l'occasion de la Nouvelle

Année.

Votre bien dévoué,

4

Léopold PINSONNAULT, C.R.
Chef du Contentieux 
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Québec, le 28 décenbre 1950,

Cher nonsieur,

Pour faire suite à notre conversation téléphonique,
11 mo fait plaisir de vous envoyer, sous pli séparé, une copie de
la convention collective intervenue le 9 novembre 1949 entre le
Syndioat deg employés de la Traverse de Lévis Ltée et la Traverse
de Lévis.

Cotte convention seat sans doute renouvelée autenté-
tiquement étant donné que nous n’en avons point reçu d'autre pour
dépôt depuis cette date.

J'ess espérer qu'il vous sera possible de faire nul-
tiplier vous-nêne cette copie selon vos besoins.

Vouilles agréer, cher nonsieur, l'expression de nes
neilleurs

BORAT QEINFER
Sous-ninistre adjoint
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COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC.

286, RUE ST-JOSEPH. 7080. RUE HUTCHISON,

QUEBEC. MONTREAL.

Québec le 23 février 1950

Monsieur Gérard Tremblay,
Sous-ministre du Travail,
Hôtel du Gouvernement,
Québec, P.Q.  

 

RE:- La Traverse de Lévis Limitée
&

Le Syndicat des Employés de la
Traverse de Lévis Limitée

Monsieur le sous-ministre,

J'accuse réception de votre lettre du
16 février courant yaccompagnée pour dépôt
e deux copies certifiées d'une convention de tra-

vail,en date du 9 novembre 1949 yintervenue entre
les parties ci-dessus mentionnées et déposée au minis-
tère du Travail,le 21 novembre 1949 sous le numéro
1355.

Bien à vous

ssière, LL.L 



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

—

QUEBEC, ce 16 février 1950.

—

EMO destiné & La Commission de Relations ouvrières.
286, rue StæJoseph,
QUEBEC,

Sujet: Convention collective entre La Traverse de Lévis
Limitée et Le Syndicat des Employés de la Traverse de Lévis,
Limitée.

Monsieur,

Conformément aux presoriptions du deuxième paragra-
phe de l’article 19-A de la Loi des Relations ouvrières (ST.Q.
chapitre 162-A et amendements), je vous inclus, pour dépôt,
deux copies certifiées de cette convention datée du 9 novembre
1949 et déposée au ministère du Travail le 21 novem=-
bre 1949 en exécution de la Loi des Syndicats profession=
nels (SeReQe, 1941, chapitre 162 et amendements). sous le nu-
méro 1558. :

Sincèrement & vous,

Le sous-ministre,

 



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québec, ce 22 novembre, 1949.

MEMO destinéà Ia Commission de Relations ouvrières,
286, rue St-Joseph,
Québec,

Sujet: Convention collective entre La Traverse de Lévis, Ltée, 3

 

Je vous inclus une copie du certificat constatant le dépôt
de cette convention collective enregistrée au ministère du Travail
en exécution de la Loi des Syndicats professionnels (SeR.Q., 1941.,
chapitre 162 et amendements), le 21 novembre, 1949,sous le numéro

Sincdrement à vous,

L'Assistant Sous-iinistre. 



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 22 nevembre, 1949.

Lévis,

Monsieur,

Je vous îÎnclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le 21 novembre, 1949,
sous le numéro 1355 , de la convention collective oon-
clue sous la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q.,
1941, chapitre 162 et amendements) intervenue entre La
Traverse de Lévis Linitée et Le Syndicat des Employés de
La Traverse de Lévis, Limitée,

2s

La partie ouvrière ayant été reconnue le 15
Janvier, 1MB,comme agent négociateur par la Commission de
Relations ouvrières de Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les effets du déné* =xigé
par la Lei des Relations ouvrières (SeReQe, 1947, chzritre
162~A et amendements),

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments.

L'Assistant-Sous-Ministre

 



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québec, ce 22 novembre, 1949.

Monsieur Paul R. Bélanger, secrétaire,
LeSyndicat des Employés de La Traverse de Lévis Ltée,

is,

Monsieur le secrétaire,

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le 21 novembre, 1949,
sous le numéro 135$ —, de la convention collective oon-
clue sous la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q.,
1941, chapitre 162 et amendements) intervenue entre La

Traverse de Lévis Linitée et Le Syndicat des Employés de
La Traverse de Lévis, Linitée.

La partie ouvrière ayant été reconnue le 3
janvier, 1948, comme agent négociateur par la Commission de

lations ouvrières de Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les effets du déré* <xigé

par la Lci des Relations ouvrières (S.R.Q., 194:, ch-citre
162-A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments,

L'Assistant-Sous-Ministre

 



Province de Québec Province of Quebec

MINISTERE DU TRAVAIL à § DEPARTMENT OF LABOUR

Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates’ Act
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q., 1941, Chapter 162 and amendments)

4

CERTIFICAT DE DEPOT D'UNE CONVENTION COLLECTIVE
CERTIFICATE OF DEPOSIT OF A COLLECTIVE AGREEMENT

Numéro 31398
Number

Les ‘présentes établissent que le
It is hereby certified that on the vingt-et-uniène

jour du mois de novenbee mil neuf cent quarante-
day of the month of nineteen hundred and forty-

le ministère du Travail a reçu de Monsieur Paul R. Bélanger, secrétaire,
the Department of Labourhas received from Le Syndicat des Employés de La Traverse

de Lévis Linitéo, Lévis, P.Q.

la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro 1995
the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under Number

savoir:
to wit:

Une convention collective en date du @ noveuère, IM9
A collective agreement under date of ’

intervenue entre: La Traveree de Lévis Linitéo ot Le Syndicat des Enployés
between: La Traveres de Lévis, lLimitée. Ia vigueur pour ume

année à conpter du ler octobre 1949. Renouvellement aute-

Donné en l'Hôtel du Gouvernement, en la cité de Québec,
Given in the Government House, in the City of Quebec.

coying\-éeuriiue jour du mois de
thi day of the month of18

mil neuf cent quarante-
novenère nineteen hundred and fortyoul 



Syndicat des Employés de La Traverse de Lévis Limitée

Lévis, P. @.

Yi, le 16 novembre, I9h9.

M. te Sous-ministre.
Ministère du Trafail sousttsre
Hôtel du Gouvernement. U T4
Québec.

Cher monsieur.

Ci-inclus unecopie du contrat signé

entre Le Syndicat des Employés de La Travezse de

Lévis et la Compagnie de Ia Traverse de Lévis.

Ce contrat a été signé le 9 novembre

dernier.

CONVENTIONSNTIONS COLLECTIVES

VISA DE Date

|_Estampille

ci siätures me

RCI24SLYion

  

Par
 

 
he connassance——ne amme

Numerotage

Formule   
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CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL
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faite et intervenue ee God Jour aJumdy 1989 |
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LA TRAVERSE DE LEVIS LIMITEE, corporation légale-

ment constituée ayant son siège social ent la oi-

té de Québes, ci-après appelée "Le Compagnie", a-

ciscant aux présentes et représentée par M. Char-

les Lacreix, le président de la dite Compagnie, |

par M. L. Maurice Carrier, de la Cité de Lévis,

sen secrétaire, et M. J. L. Demers de la Cité de ;

Lévis, son assistant-gérant, tous trois diment ;

suterisés aux fins des présentes en vertu d'une ré

solution adoptée à une réunion des adninistre- |

teurs de la Compagnie, dûment convoquée et tenue |

à Québec le 19ème jeur de septembre 1949 tel qu’ |

11 sppert à l'extrait du procès verbal de cette

réunion.
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LE SYNDIGAT DES KNPLOYES IB LA TRAVERSE IE LEVIS,

LIMITRE, cerperation légalement constituée ayant

sen siège social et se principale place d'affai- |

res à Lévis, distriet de Québec, ici représentée |

par sen président, N. Geerges Fortin, sea vice- |

président N. A. Mercier, ot sen secrétaire Æ. |

Paul R. Nélanger, fous diment autorisés aux fine

des présentes, aux termes d'une résolution des

 

membres du Bureau de direction dudit Syndicat, |

adoptée à une assemblée dûment convoquée et te- ‘

nue 1eio Jour de //+<7 "199 à Lévis, |

i

PREANBULE [

ATTENDU que le Syndicat est légalement constitué |

en verta de la Loi den Syndicats Professionnels (Statuts.
refondus de Québes, chapitre 162), ot qu'il a obtenu um

| cortifieat de rocennaissance de la Commission des Rels-
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Sons ouvrières PR Quédee et l'a priée de conslure avec

lui uno convention collective de travail suivent Îts

dispositions ée ladite loi; ot BB
ATTENDU que la Compagnie à agrée cette demande, ! 5

Les parties ent convenu comme suit: CN

COOPERATION
1. Etant donné que la vaieur de cette convention ve

pese aur labenne fes et sur le bonne Volonté deu doux |
parties, la Compagnie et le Syndicat déclarent que c'est

leur sincère intention de coopérer de toute façon à pro-

mouvoir les relations amicales ot les meilleurs intérêts
de l'une et de l'autre partie.

i
3

JURIDICTION PROFESSIONNELLE |

2. La présente convention est applicable à tous les [

employés de la Compagnie, sauf le personnel administre |

tif (employés du bureau). |

FONCTIONS ET? DEVOIRS DU SYNDICAT

>. La Compagnie reconnaît le Syndicat comme agent de

Fille s'engage à éviter teute discrimination envers

lies officiers du Syndicat.

à. La Compagnie permettre au Syndicat et à ses effi-

ciers d'afficher à des endroits acceasibles à ses em-

ployés, et qu'elle indiquera, des avis d'assemblée et

autres commnications.

5. Le Syndicat s*angage à s'abstenir de selliciter

pendantles heures de travail l'adhésion d'un employé au

| Syndieat ou de réunir au lieu du travail des employés

1RUES pes rats

6. Les parties conviennent pour l'exécution éu pré-

sent contrat celleetif d'être représentées par au plus

quatre représentants désignés par chacune. Chaque partie

fera connaître avec diligence à l'autre le nom de chacun

“és ses représentants.
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7. La discipline dans le service de la Compagnie con-

tinuera de relever de la seule autorité des officiers de

le Compagnie. Un grief peurre Être soulevé à la suite do

toute sanction disciplinaire et, s'il est jugé fondé, -

8. Le Syndicat, eonselent que la Compagnie est har

gée d'un service publie, ccopérera avec 1a Compagaie pour

maintenir la discipline dans tous les services de eelle-

ci et s'emploiera à donner entière satisfaction à tous les B
usagers (clientèle). |i

i
f

IRAMPORY |
9. Les empleyés ot leur épouse auront dreit eu trems-

port gratuit sur les bateaux de la compagnie.

 

+pets agé 1 TT A Foret UNE Ben men
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‘ Les employée,À 1a discrétion és la Gempagate,
pourront obtenir un permis d'absence neo dépassant pes

soixante jours. Ce permis d'absence ne sera valide qu'à

condition d'être per éerit et il ne pourra être prolongé |
égalesent qu'en vertu d'un permis éerit sur ve demande

par éerit adressée à la Conpagnie su moines cing jours »- |

vant l'expiretion du congé. !

| 81 + employés'adsente de son travail sans pernig-

sien préalable de l'empleyeur , 11 devre lui en donner a

vis etia Compagnie devre lui désigner un remplaçant.

ET MAINTIEN DES TAUX DE SALAIRE

11-A Pendant les saisons où les exigemses du service ne

laissent pas aux commis et perospteurs un teaps raiscans-

ble peur le repas du ntét, l'employeur orgsaisers ume reld-

ve. [
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foute premftion eu permtation équivalant à une

| tion sera réputée temporaire pendant quinse jours et,

P ce délai, le Syndicat pourre aveir recours à le pro-

do grief. |
aT. La clause préeddente ne s'asppliquere pas au rea-

plaçant previseire d'un employé peur cause de maladie ou

autre raison. En ce cas la Compagnie fers, à sa discrétion,
laocomplir le travail par l'assistant de l'employé absent |

jou par un autre employé apte à faire le treveil. ‘

 
{

| Toutefois, si le remplacement provisoire dure

plus de six jours, le Syndicat pourra, ea teut temps, exi-

EOF que ce remplacement seit considéré cemne une premotien

ou permutation. ,Ç

18. Les clauses 13 à 17 inelusivement ne s'appliquent)
pas sux empleis suivants: |

Capitaines, sesonds-eapitaines, ingénieurs en chef

‘ot personnel administratif.

VACANCES PAYERS ET CONGE EKEDOMADAIRE

: _ TR Les employés qui auront à leur erédit au moins

u douse mois d'emploi eomtimu suront droit i une semaine ce

= | vacances payées.

| La périede des vacances s'étendre entre le prentet

‘mal et le pramier novembre de chaque année; les modalités

de fonctionnement en seront arrêtées per la Compagnie con

| Jeintement avec le comité de négociations. Dans l'établis-
j i

| sement de cos modalités on sure égard à l'anciennedé des

‘ enployés. À la demande d'un employé, la compagnie pourre

‘ lui accorder ses vacances en dehors de la période indiquée. Bi}
[ Tout employé pourra demander à travailler dureat [if
sa période de vasanses et en ce cas, 1l aura droit de rege

voir sen salaire au taux régulier en eutre de le paye de

vacances. 31 un employé travaille durant sa périede de ve-

| cances à la demande de l'employeur ot consent à le faire,

| 11 sere réaunéré au taux de temps et deui en outre de sa

20. Tout eupleyé aura dreit à un repos hobdemséaire de À

| 24 (vingt-quatre) heures conséeutives. j

| L'empleyé requis par la Compagnie de trevaitller

en2STA 5 yas dma . 53 RE CENTER. 0 PMS ILSR NsCARATS ch mx MRL A GLee5 Cher Cy
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_HECLEMENTS ‘

21. La Compagnie pourra rédiger des règlements devant

faire partie des conditions d'engagement de teut employé,

lesquels seront considérés eemme des clauses du présent

contrat et en faire partie peur autant qu'ils aubent été

approuvés par les représontents du Syndiseat. |

22. Toute addition à ces règlements, toute modifice-

|
tom ou revision, sers soumise par la compagnie aux repré-

i

[SN
+

 
| sontants du Syndicat. ;

| La Compagnie s'emgage & diseuter aves les représea

' tants du Syndieat ot avant Jeur mise en Vigueur tous nou-i

{

!
i

| veaux règlements qui pourraient modifier les conditions de

| travail de ses empleyés ou une slsuse quelcomque de la pré-

] sente cenventien.

i

25. I N'y sura nulle gréve ou "Leek out® ou sutre ar
| r6t ou cessation detrevail pendant la durée du présent |

centres. | |

| 25, Les employés régis per la présente convention au-

rontdreit , selem leur oceupation, aux salaires mention-

nés à l'annexe "A" laquelle est considérée cemme fatsant

| partie intégrante de la présentecemveation. | =

25. Le journée nermeale de travail sera de 8 Tant) beeŸ ;

res et le semaine normale de 48 (quarente-hutt) heures. “+a |

| Ve les aléas de la navigation, tout travail exécuté en Pres

 <e 9 (neuf) heures par jour et en plus de 54 (cinquante

quatre) hours par semaine sere rémunéré au taux de temps

et demi. |

26. Les salaires sereat payés toutes les deux semaine.
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|. … Tout grief ou différendrie

{ à l'interprétation de la présente conventien sere réglé*

; solen la procédure suivante :

| le. entre l'employé impliqué ot le gérant eu sen

| Feprésentant, soit directement ou par le représentent sYm-

 Gleal ou aves ee dernier;

2e. si le grief a’sst pas ainsi réglé de façon sa-

| tisfaisante dans les quarante-huit heures qui suivront le

| moment où 11 aura été soulevé, 11 sere étudié entre les >

| Foprésentants du Syndicat et ceux de la Compagnies |

| 30. si le grief n'est pas ainsi réglé dans les

| Nuit jours ouvrables qui suivent, 11 sera référé à un som
; soil d'arbitrage institué selon les dispositions de la

Lei deu différends ouvriers de Québec (S.R.Q.1941, Ch. 167)

| La décision unanime où majoritaire du Conseil d'apbi

| trege liera les deux parties et devra être mise & effet dans

‘les quaterse jours suivant la date de ladécision ou le:

| Jour spéeifié par ledit Conseil. |

: 28. Les représentants d'une partie qui désirent ren-

contrer les représentants de l’autre partie donneront un

SALAD:
| 29. Le Compagnie s'engage à payer 7 (sept) jours de ma-

| Iadie à tout empleyé ayant au méine une année de servies

| continu. |

| CONVENTION
3. La présente convention est faite pour un an à

| compter du premier cetebre mil neuf cent quarante-neuf; |

, à son expiration elle se renouvellera sutomatiquement pour

| une sande et ainsi d'année on année indéfiniment à défaut:

: d’une partie de dommer à l'autre avis par écrit de scn im

| tention d'y mettre fin pas plus de soixante al moins de

trente jours avant la date de Fenouvellement.

| Si une partie désire apporter des modifications a

la présente convention, elle devra, dans le délai ci-des-

sus, éenner à l'autre partie un avis per éerit, indiquant lof

: Rature des modifications désirées et une réunien des re

RE SPY SN RESTES 1e Se HMS v I A Came ome - JE, Sb maw re ue + 
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présentants dee parties dovre eveirliou dans les quinse

jours suivant la réception de cet avis.

Si, à la suite d'un tel avis, les négociations pour

modifier la convention demeurera on Vigueur jusqu'à ee

qu'une entente soit faite à moins qu'elle ne seit résilide

conformément au premier alinéa de la présente clause.
Le Syndicat pourra en tout temps requéris per avis IB

d'amcndement dos négociations aux fine d'ajouter à la cleu-
i 8e 15 l'alinéa suivant:

| Tout nouvel employé recruté en dehors des membres
du Syndicat devra, pour maîntoniP son emploi, joindre les

ranges du Syndicat éans les trente jours suivant sen embez-

chage.

 
CONVENTION

si. Un double de la présente conventien sore déposé

| chez le Ministre du Travail de la provinee par les Parties.

En foi de quoi les parties ont signé la présente

convention, dn éouble, par loeure représentants autorisés,

en présence des témoins soussignés.

P/ LA TRAVERSE DE LEVIS,LINITEZ
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MODIFICATIONS
 

i
mmvertu de la clause 22 du présent eontret, le

consent aux modifications suivantes.

Katenduque deux soumis vendeur prenrent 1a plase

à la collection des billets comme commis collecteurs, et :

|
Entendu que.l’anoienneté dans la positien sera |

|servée pour les commis vendeurs et les collecteurs.

Entendu que les commis Vendeur déplacés reprendreat

| 1ewr "position aussitôt que la Compagnie le Jjugers néces- |
*

Entendu que 2e commis vendeur qui fera les congés,

sera»rénuméré à temps simple, pour le temps qu'il fera |

près 9 hrs par jour et après 48 hrs par semaine jusqu'à

54 ars per semaine.

Entendu quepos modifications sent pour la saison

d'hiver 1949- 56. |

rad

>
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